
Résolution – Appui municipal au mouvement de grève Le communautaire À boutte
[Nom de la municipalité]
Séance ordinaire du [date]

Résolution d’appui au mouvement de grève communautaire
Considérant que les organismes communautaires autonomes du Québec font face à un sous-financement chronique qui fragilise leurs services à la population et les conditions de travail de leurs intervenant·es;
Considérant que les organismes communautaires sont une composante essentielle du filet social, en offrant des services de proximité, en créant des liens humains précieux et en contribuant à la justice sociale et au bien commun;
Considérant que, malgré de multiples démarches pacifiques (pétitions, représentations, manifestations), les revendications pour un financement adéquat et récurrent n’ont pas obtenu de réponse satisfaisante;
Considérant que la grève sociale est un moyen de pression légitime, déjà reconnu dans d’autres secteurs (éducation, santé, milieu syndical), et qu’il est nécessaire pour les organismes communautaires de se faire entendre avec la même force;
Considérant que la mobilisation régionale actuelle, incluant les organismes communautaires de [territoire/ville/MRC], vise à revendiquer un réinvestissement public juste et équitable (ex. : 98 M$ pour la Mauricie–Centre-du-Québec, dont [montant demandé]M$ pour [territoire/ville/MRC];
Considérant que la reconnaissance et le soutien des municipalités locales constituent un appui moral et politique important à cette lutte collective;

IL EST RÉSOLU :
1. Que le conseil municipal de [nom de la municipalité] exprime publiquement son appui au mouvement de grève communautaire prévu du [dates] et reconnaisse la légitimité de ce moyen de pression.
2. Que la municipalité manifeste sa solidarité avec les organismes communautaires de son territoire et de la région dans leur lutte pour un financement adéquat et des conditions de travail décentes.
3. Que la présente résolution soit transmise au gouvernement du Québec, aux députés de la région ainsi qu’aux instances régionales concernées, afin de témoigner de l’appui de [nom de la municipalité] au mouvement communautaire.

Adoptée à [nom de la municipalité], ce [date].

Maire / Mairesse

Greffier·ère / Secrétaire-trésorier·ère


